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VOEUX DU MAIRE 
VENDREDI 05 JANVIER 2017 À 18H30

SALLE POLYVALENTE

MOT DU MAIRE
Chères concitoyennes,
Chers concitoyens,

L’année 2017 se termine avec ses joies et ses peines. Il en va des collectivités 
comme des citoyens. Au registre des peines, soulignons la fermeture défi nitive 
de notre pharmacie après plus d’un siècle d’existence. Le monde rural est en 
souffrance : désert médical, désert numérique, désert administratif, dispa-
rition des petites entreprises de service et de commerce, perte d’emplois, 
diffi cultés de communication vers les zones urbaines… Néanmoins devant 
ce constat, il ne faut pas baisser les bras mais faire preuve d’énergie créa-
trice pour redynamiser nos bourgs ruraux.
Le conseil municipal arrivé à mi-mandat conscient de cette nécessité a 
décidé de relancer les investissements sur la voirie, l’effacement des 
réseaux, sur l’école, sur le tennis, la salle polyvalente… 
Autre nouvelle désagréable notre Plan Local d’Urbanisme, qui n’est 
toujours pas fi nalisé, ceci en raison d’un héritage malheureux lié à un 
promoteur et à son projet de lotissement dans une zone inondable.
Au chapitre des bonnes nouvelles n’oublions pas :
- la meilleure santé fi nancière de notre commune après des 
années de restriction,
- l’aménagement pour 2018 de la zone artisanale du Moulin de 
la Cour,
- l’arrêt de la baisse des dotations de l’Etat avec la promesse 
de compensation à l’euro près des exonérations de la taxe 
d’habitation.
Enfi n comme chaque fi n d’année, je profi te de cette tribune 
pour remercier les maires adjoints, l’équipe municipale, le 
personnel communal et tous les membres des associa-
tions langonnaises qui se dévouent pour faire vivre leur 
commune.

Je vous souhaite à toutes et tous de joyeuses fêtes de 
Noël et une bonne Année 2018.

Le Maire,
Alain Bienvenu
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BUDGET PRINCIPAL 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017

DÉPENSES
Charges à caractère général  247 620,00   
Charges de personnel  345 155,00   
Autres charges de gestion courante  107 500,00   
Charges fi nancières  32 000,00   
Dotations aux amortissements  20 191,00   
Dépenses imprévues  10 000,00   
Reversement impôts/taxes  320,00   
Virement à la section d’investissement  180 928,00 

RECETTES
Atténuation des charges  4 100,00   
Produits des services du domaine  52 801,00   
Impôts et taxes  401 220,00   
Dotations, subventions et participations  203 420,00   
Autres produits  93 218,34   
Résultat de fonctionnement reporté  188 954,66   

RECETTES
Restes à réaliser  20 486,77   
Excédents de fonctionnement capitalisés  100 067,96   
Virement de la section de fonctionnement  180 928,00   
Dotations et fonds divers  30 750,00   
Autres immobilisations fi nancières  19 262,27   
Amortissements des immobilisations  20 191,00   
Emprunt  150 000,00   

PROGRAMME DE TRAVAUX 2017 
Aquisition de matériel et mobilier  3 802,00   
Travaux de bâtiments  20 293,00   
Travaux de voirie et réseaux  30 000,00   
Ecole André Turcot 
PLU & zonage d’assainissement  3 932,00  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 943 714,00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT 579 713,00 €

DÉPENSES
Restes à réaliser  12 567,75   
Défi cit d’investissement reporté  107 986,98   
Emprunts et dettes assimilées  85 229,27   

PROGRAMME DE TRAVAUX 2017
Aquisition de matériel et mobilier  30 929,00   
Travaux de bâtiments  66 000,00   
Travaux de voirie et réseaux  265 000,00   
Ecole André Turcot  7 000,00   
PLU & zonage d’assainissement  5 000,00   

Titre	du	graphique

Charges	à	caractère	général Charges	de	personnel

Autres	charges	de	gestion	courante Charges	financières

Dotations	aux	amortissements Dépenses	imprévues

Reversement	 impôts/taxes Virement	à	 la	section	d'investissement

Titre	du	graphique

Atténuation	des	charges Produits	des	services	du	domaine

Impôts	et	taxes Dotations,	subventions	et	participations

Autres	produits Résultat	de	fonctionnement	reporté

Titre	du	graphique
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Autres	immobilisations	financières Amortissements	des	immobilisations

Emprunt



TRAVAUX - VOIRIE
BILAN DES TRAVAUX 
ET INVESTISSEMENTS 2017
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A ce jour, le Plan Local d’Urbanisme de notre commune, initié en 2004 n’est toujours pas finalisé. L’explication 
est que notre surface autorisée constructible n’est actuellement que de 4 hectares et que 3 hectares sont gelés 
par l’hypothétique lotissement d’un promoteur d’Orléans qui curieusement a obtenu un permis d’aménager sur 
une zone protégée NATURA 2000 et en partie inondable. Ce lotissement comprendrait 32 parcelles dont il est 
probable qu’aucune n’obtiendrait un permis de construire. 

En plus, paradoxalement, le lotissement prévu aux Ouches pour lequel la commune depuis les anciennes 
municipalités rembourse un emprunt ne serait plus constructible. Il n’y a donc pratiquement plus de terrain 
constructible sur la commune et qu’en plus la facture dépasse actuellement les 50 000 euros. Les discussions 
se poursuivent avec l’autorité de tutelle, pas toujours compréhensive et nous espérons une issue favorable 
pour le début de l’année 2018.

Comme le rappelait un célèbre chroniqueur « Nous vivons une époque moderne » !!!

PLAN LOCAL D’URBANISME

dont subventionsBILAN	DES	TRAVAUX		ET	INVESTISSEMENTS	2017
cout	total

	TTC

Réfection	des	terrains	de	Tennis 54	957,79	 DETR 16	029,35	
DEP 3	626,00	
Envel	parlementaire 15	000,00	

Autolaveuse	école 2	508,00	
Cellule	de	refroidissement	cantine 2	792,40	
Chariots	+	cuillères	cantine 442,37	
Logiciels	métiers	Ségilog 3	574,80	
Relieuse	registres 655,45	
10	tables	salles	polyvalente 420,00	
Taille	haie	+	élagueuse 1	796,40	
Tablette	HP	Mairie 405,98	
Rideaux	Mairie 3	942,00	
Débroussailleuse 1	706,81	
Barrière	+	panneaux 1	155,56	

TOTAL 74	357,56	 34	655,35	

PROJETS	(en	cours	de	réalisation)

Portail	sécurité	école
Portail	cimetière
Aménagement	complexe	sportif	(terrain	de	foot)

TRAVAUX	DE	VOIRIE	ET	RESEAUX Réalisé

Chemin	Touvent	-	champs	de	caille	-	Bouil	(en	cours) 45	136,80	 Département 6	061,20	 avr-18
Fonds	de	concours	intercommunal20	000,00	

le	Breuil	-	les	folies 9	735,96	
Effacement	de	réseau	Georges	Clémenceau 218	280,00	 Participation	Sydev 126	348,00	 avr-18
Effacement	de	réseau	Jean	Jaurès 239	524,00	 Participation	Sydev 135	995,00	 janv-18
Effacement	de	réseau	Jules	Ferry

TOTAL 512	676,76	

dont	subventions



AFFAIRES COMMUNALES
RESTAURATION SCOLAIRE

TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES

. Tarifs 2016 – 2017 : Cette année encore, nous n’avons pas modifié les 
tarifs de la cantine et de la garderie.

. Menus : Nous poursuivons notre objectif d’aller vers du « tout maison » 
afin d’améliorer les repas pris à la cantine. Une commission a été créée 
comprenant une cuisinière de la cantine, un représentant des parents 
d’élèves du RPI, un représentant de l’Ogec et des représentants de la 
municipalité afin d’élaborer des menus équilibrés, respectant la saisonnalité 
des produits.

Bien rodés maintenant, les enfants pourront aller à la découverte cette 
année : de la danse, du multisports, du théâtre et du rugby. Pour l’année 
scolaire 2018 - 2019, en fonction des subventions qui seront accordées, 
nous maintiendrons ou non ces activités.

Cette année encore, 
l’Ecole publique André 
Turcot a participé au Prix 
des Jeunes Lecteurs 
Vendéens. Ce prix a 
pour vocation d’amener 
l’enfant à la lecture. Et 
aussi de lui faire découvrir 

les fondements du droit de vote au travers d’un vote « 
en conditions réelles » qui lui permet d’exprimer son 
choix. Et l’inscription pour l’année 2018 est faite !

Depuis plus de 20 ans la commune de LE LANGON 
prend à sa charge 50% des frais de transport 
scolaire secondaire supportés par les familles 
Langonnaises.

Seules 3 communes en Vendée 
aident ainsi les familles.
Cela a représenté pour la 
commune de LE LANGON 
un coût de 5 386.25 € pour 
2016/2017.

Elodie Jolly, après avoir été notre « postière » 
pendant 3 années, n’a pas souhaité renouveler son 
contrat pour se consacrer à des projets personnels.
Elle a été remplacée par Marie-Linda LAURET. 
Avant d’être en métropole,  Marie-Linda a 
travaillée  en tant qu’assistante administration des 
ventes sur l’île de la Réunion pendant  2 ans. Elle a 
34 ans et un enfant.
Elle est sérieuse, sait être à l’écoute des autres 
et amener de la bonne humeur. Elle a pris ses 
fonctions à la poste du Langon en juin 2017. Autres 
ses fonctions de « postière » elle a pris en charge la 

création et la mise en place du nouveau site Internet de la commune avec 
l’aide de SUE INFORMATIQUE et réalise des travaux administratifs pour 
la Mairie.

Bienvenue à Marie-Linda dans la commune.
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PRIX DES JEUNES LECTEURS VENDEENS TRANSPORTS SCOLAIRES

PERSONNEL ETAT CIVIL

MARIAGES, NAISSANCES, 
DECES, NOUVEAUX 
ARRIVANTS. 
La rubrique état civil est l’une 
des plus lues dans les bulletins 
municipaux, mais les dispositions 
de l’article 9 du Code civil, aux 
termes desquelles chacun a 
droit au respect de sa vie privée, 
s’opposent notamment à la 
divulgation par des autorités 
publiques, telles les municipalités, 
à des tiers, quelle qu’en soit la 
qualité, de tout élément de vie 
privée d’une personne sans le 
consentement de celle-ci ».



L’animation culturelle langonnaise  a pour but de promouvoir la culture en 
milieu rural au travers des manifestations qu’elle organise chaque année.
 
Ainsi en 2017,
-un spectacle drôle et original avec le quatuor angevin à capella « Allez les 
fi lles »
-un concert sur des airs nordiques et celtiques avec le duo Octantrion
-le salon des Arts en juin
-le salon du livre en novembre.

Pour 2018, l’association a décidé de recentrer son activité sur ces deux salons   
qui lui paraissent mieux répondre aux attentes du public local.
L’Animation Culturelle Langonnaise est également depuis de nombreuses 
années, l’association support du téléthon dans la commune.
L’animation culturelle langonnaise propose tous les ans une sortie d’une 
journée à ses adhérents : château de Brissac et roseraie de Doué la Fontaine 
en 2017

Pour tous renseignements  contacter la présidente Suzanne Marot au 
02 51 52 82 54
Adhésion à compter  du prochain exercice (septembre 2018-août 2019) : 8€

Les objectifs de l’amicale laïque restent constants 
: permettre à chacun de pratiquer une activité 
artistique, culturelle, sportive ou de loisir. C’est 
ce que nous appelons, l’Éducation Populaire. 
Apprendre tout au long de sa vie grâce aux 
savoirs des uns et des autres dans la plus grande 
décontraction. C’est aussi pour nous la volonté 
de développer le «vivre ensemble» qui peut être 
parfois malmené.
 

2017 aura été une vraie réussite sur ce plan. Nous avons accompagné l’école qui a reçu pendant une semaine 
des enfants venus de la Réunion, avec leurs cultures et leurs traditions pleines de couleurs. Ainsi 300 personnes 
se sont retrouvées autour d’un repas réunionnais dans une 
ambiance exceptionnelle, pleine de sensibilité.

Des activités diverses sont proposées pour les plus jeunes : club 
nature, amical’ado, chorale des enfants mais également pour les 
adultes : cours de piano, chorale, marche, danse traditionnelle … 
Notre association continue d’œuvrer, avec la municipalité 
et l’association des parents d’élèves, pour la mise en place 
d’activités périscolaires au profi t des enfants de l’école dans le 
cadre de la semaine de 4 jours 1/2. Nous gardons la volonté 
de la gratuité pour une accessibilité à tous à des activités très 
enrichissantes (danse, rugby, théâtre, création d’un livre, multisports, chant…) toujours encadrées par des 
professionnels.
Pour connaître nos activités : amicalelelangon.fr

Présidente : Suzanne MAROT 
Tél : 02.51.52.82.54

Président : Frédéric BOBIN 
Tél : 02.51.28.77.39
amicale@amicalelelangon.fr

ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
ACL - Animation Culturelle Langonnaise

AMICALE LAIQUE
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Nous sommes une association régie par la loi 1901
Vous avez envie que votre chien vous obéisse , qu’il revienne 
lorsqu’on le rappel.

Venez nous voir nos éducateurs canins se chargerons de vous 
apprendre les ficelles du dressage.
Tout ceci dans la bonne humeur bien sur.
Les cours ont lieu le mercredi et le vendredi de 18h30 à 19h30 et 
le dimanche de 10h00 à 11h30
Vous avez droit à deux cours d’essais gratuit. Le chien doit être 
vacciné même contre la rage.

Le Comité des Fêtes Langonnais rassemble les habitants de Le Langon dans des 
manifestations originales !
Notre traditionnel  *Marché de Noël *connais un grand succès tous les ans, dans 
la salle polyvalente, avec  ses différents exposants. Nombreux visiteurs apprécient 
également les balades en calèche avec le père Noël.                                                        
Les enfants des écoles St Joseph, André Turcot et Les Chats Férrés ont été 35 en 
2016 à concourir pour le plus beau dessin sur le thème de Noël, notez que cette année, 
le père Noël choisira trois dessins pour leur offrir une récompense exceptionnelle 
!                                                                                                                                                
Des langonnais ont été ravis aussi par notre grande Tombola qui réservait 40 lots pour 
les plus ou moins chanceux !

Le marché de Noël cette année se déroulera le dimanche 10 décembre, et pour la première fois, le Père Noël 
pourra emmener en calèche les personnes à mobilité réduite !

*Le Langon se fête en musique* connait son succès pour les langonnais. Une manifestation qui demande 
du temps aux membres du comité à organiser, mettre en place ET qui nous rends fiers tous les ans d’offrir aux 
familles un concert totalement gratuit, en plein air à l’espace Sophie PELAGE avec la possibilité d’emmener 
son pique-nique. Une soirée, tous les ans le premier vendredi de juillet qui permet de rassembler les habitants 
du village afin de se rencontrer et mieux faire connaissance dans un moment musical !

Cette année nous avons reçu M’Bajao & The Waky Races  ainsi que Routesanfrontière, les spectateurs ont pu 
profiter des sonorités Jazz&Funky à l’abri sous notre grand chapiteau !

Notez que l’année prochaine, nous prévoyons une soirée Cubaine pleine de surprises avec un écran géant 
pour la diffusion de la coupe du monde de football !

Président : Dominique GEORGEON
Tél : 02.51.30.92.94
ecolecaninedulangon85@gmail.com
ecole-canine-du-langon-85.fr

Président : Elodie JOLY
Tél : 06.76.09.97.55

CICL Centre d’Initiation du Chien Langonnais

COMITE DES FETES
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Président : Laurent BOBIN 
Tél : 06.08.81.92.28
bobin.laurent@cerfrance.fr

AVA - Association Vendéenne d’Attelage

D’après ses statuts, et ce depuis 1982, l’AVA a pour vocation de 
promouvoir et de « démocratiser » la pratique de l’attelage.

Mais qu’est ce que l’attelage ?

C’est tout d’abord une discipline reconnue par la Fédération Française d’Equitation. Pour le loisir ou la 
compétition, cette pratique consiste à « relier » un ou plusieurs équidés (très souvent de 1 à 4) à une voiture 
hippomobile.
Dans le premier cas, c’est le moyen idéal de se promener en famille et entre amis, au rythme apaisant de (ou 
des) chevaux ou poneys !
Dans le deuxième, il existe des rallyes, des TREC (Techniques de Randonnées Equestres de Compétitions), 
des épreuves d’endurances et des concours complets. Ce sont alors 3 épreuves qui attendent les candidats :
- le dressage, exécution de figures imposées,
- la maniabilité, épreuve de précision entre des cônes,
- le marathon, épreuve de vitesse en terrain varié.

Que fait-on à l’AVA ?

 Tout d’abord, l’AVA met en place des journées de balades attelées réservées aux adhérents. C’est le 
moment de se retrouver et de partager un moment sympathique !

 Ensuite, l’AVA met à la disposition de ses adhérents du matériel et des équipements qui leurs 
permettra de se lancer progressivement dans la pratique de l’attelage.



Football club langonnais – FCL, association sportive de football. Le 
club FCL a été créé en Mars 2017 avec un but non lucratif et rattaché 
à la Fédération Football Française, dont le district de Vendée. 

Notre Club est composé d’une équipe séniors masculine, en Division 5 / Poule G pour l’année 2017/2018.
Les matchs se déroulent actuellement à Chaillée les Marais, en attendant  que le stade du LANGON puisse 
être rénové.

Le foyer club Langonnais a un effectif de plus de 120 adhérents. Nous continuons toujours nos activités 
régulières telles que Bals, belote, lotos, scrabble sans oublier nos repas des trois saisons et celui de Noël qui 
clôture la fin de l’année. Nous assistons également aux cérémonies patriotiques. J’attire votre attention pour 
2018. En effet nous aurons nos élections fin janvier et il y aura des places à pourvoir pour oeuvrer dans le 
bureau. Celui-ci se compose de Louis Arnoux, Jeannette Arnoux, Daniel Berland, Léone Fillonneau, François 
Huguet, Henri Guillaume, Mireille Malvaud, Madeleine Masson, Madeleine Patarin, Annie Pelletier, Claudette 
You. Pour le bon déroulement de nos festivités, nous nous réunissons une fois par mois, toujours dans la 
bonne humeur. 2017 a été meublée par quelques bonnes sorties bien appréciées. Selon nos possibilités, il 
faut continuer.

Présidente : Delahaye Tiffany
Tél :  06.86.76.82.6FLC Football Club Langonnais
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Nous participons tous les ans à l’organisation des activités et la restauration de La Fête Nationale en collabo-
ration avec la commission animation de la Mairie. Autour du terrain de foot, différents concours sont organisés 
sur ces deux jours pour divertir les langonnais : palets, tirs à la carabine, pétanque, jeux pour les enfants …

Nous participons tous les ans à l’organisation des activités et la restauration de La Fête Nationale en collabo-
ration avec la commission animation de la Mairie. Autour du terrain de foot, différents concours sont organisés 
sur ces deux jours pour divertir les langonnais : palets, tirs à la carabine, pétanque, jeux pour les enfants …

Pour la première fois, nous avons organisé un Apér’au Bourru 
! Dimanche 24 septembre des gourmands et des curieux sont 
venus partager un verre de vin et des dégustations, provenant 
de plusieurs marchand et producteurs locaux, que le comité à 
offertes ! Une deuxième édition est prévue pour septembre 20
18                                                     sur la place des Anciens 
Combattants
 
Pour les amateurs de cartes, notre Concours de belote aura 
lieu le 24 février 2018, dans la salle polyvalente, comme 
d’habitude !
Nous remercions nos Sponsors, la municipalité, nos bénévoles, 
et nos habitués pour leur soutien !
Que vous soyez jeunes ou moins jeunes, vous avez tous des 
idées à partager, un coup de main à offrir alors venez rejoindre 
notre équipe ! C’est gratuit, sans contrat et ouvert à TOUS !!

Le but est de se rassembler lors de manifestations patriotique, afin de rappeler aux jeunes que des personnes 
ont donné leur vie pour défendre la patrie, lors des guerres de 1914/1918, 1939/1945 et en 1952/1962 (en 
Afrique du Nord).

Président : Georges MARTINEAU
Tél : 02.51.52.85.13

Président : Louis Arnoux 
Tél : 02.51.52.80.40

FNACA

FOYER CLUB DE L’AMITIE

NOUVEAU
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Président : Joseph Giraud 
Tél : 06.18.20.55.37 
Facebook ‘’languillechaillezaise’’
languillechaillezaise@orange.fr

L’ANGUILLE CHAILLEZAISE

ont quitté durant ce 2ème semestre Mr Clemenceau Michel et Mr 
Jackie Rochet membre du bureau pendants plusieurs années, merci 
encore à eux et courage à leurs famille. 
L’Anguille chaillezaise vous informe des manifestations qui on eu lieu cette année et qui seront reconduite en 
2018 (si possible). Le calendrier des manifestations 2018 sera disponible à notre AG le 11 février 2018.
Manifestation 2017                                               Manifestation 2018
11/03 Ouverture de la truite Le Langon………………….Reconduit
03/06 Lâcher gratuit des écoles Le Langon…………  .Reconduit

Notez la date, car peut d’enfant (6) des écoles cette année, c’est une manifestation GRATUITE pour les 
enfants des écoles de l’AAPPMA.
15/04 Lâcher de truites Nalliers …………………………Reconduit ( lieu ?)
21/05 Vide grenier ste radegonde des noyers           Reconduit  à chaillé les marais
27/05 Stage pêche Vouillé les Marais………………… ? (3 personnes  seulement cette année)
10/06 Pêche carnassier Le Langon…………………… ? (3 personnes seulement  cette année) 
18/07 Marché de l’été Chaillé les Marais………………..Reconduit
11/02/2018 AG Ste Radegonde des Noyers

L’Anguille chaillezaise vous souhaite à tous une bonne fi n de saison 2017 et de joyeuse fête de fi n d’année. 
Pensez à vos idées cadeaux pour noël ‘’une carte de pêche’’ elles seront en vente chez vos dépositaires habi-
tuels à partir du 15 décembre 2017.
Liste des dépositaires :
Chaillé les marais : Offi ce de tourisme  Vouillé les marais : Restaurant la belle époque
La Taillée : Boulangerie                 Nalliers : Auberge du Cheval Blanc
Mouzeuil st Martin : Agence postale, et Boulangerie     Le Langon : Café concept
Champagné les marais : Epicerie SPAR

Président : Camille FAIVRE
Tél : 06.77.91.90.03
camille.faivre529@orange.f

LA LANGONNAISE AGRICOLE

Née au début des années 1900, elle évolue vers sa forme actuelle en 
1985. Le but de cette association  est de garantir à ses membres 
les pertes occasionnées par la mortalité des animaux de la race 
chevaline (chevaux, ânes et mulets).

Depuis quelques années, le bureau est composé par :
- le président : Camille Faivre (4 r Port des Moules 85450 VOUILLE 
LES MARAIS)
- le vice-président : Thierry Faivre (le petit Bouil 85370 LE 
LANGON)
- le trésorier : Jérôme Briand (5, rue de la halle 85370 LE LANGON)

Pour y adhérer, c’est simple ! Il suffi t de posséder un cheval et de vouloir 
l’assurer contre la mortalité. Une cotisation semestrielle sera alors 
demandée, en fonction de la valeur estimée par le comité d’estimation de l’association.

La langonnaise assure environ 70 animaux de la commune mais également des communes environnantes (peu 
d’associations de ce type sont encore existantes). Ces dits animaux sont donc estimés deux fois par an afi n de 
calculer le montant semestriel de la  cotisation. 
Vous avez un équidé et vous souhaitez le faire assurer, contactez-nous !

Dans votre commune, « GYM DETENTE LOISIRS » propose aux adultes ainsi qu’aux seniors des séances de 
gymnastique, avec exercices cardiovasculaires, abdos step, ..adaptées à chacun en fonction des aptitudes, le 
tout dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
2 COURS COLLECTIFS OUVERTS A TOUS (hommes et femmes)
Adultes...................Mercredi 19H -20H
Seniors...................Jeudi 10h- 11h

-Gym seniors, gym mémoire, gym d’entretien.
-Gym ballon, relaxation, stretching,
-Renforcement musculaire, abdos, fessiers, cuisses, step, enchainements …
- Marche nordique.
2 SEANCES D’ESSAI GRATUITES !

Présidente : Christine SEIGNEURIN
Tél : 06.30.35.88.42

GYM’DETENTE LOISIRS

-Renforcement musculaire, abdos, fessiers, cuisses, step, enchainements …



L’association de parents d’élèves du Regroupement Pédagogique Intercommunal le Langon / Petosse 
« Les P’tits Loups » : une association au service des enfants, des écoles et de l’équipe enseignante !

Afin d’améliorer le quotidien de l’école et offrir des apports éducatifs nouveaux et plus diversifiés à nos enfants 
Notre objectif est de mettre en place Des actions afin de récolter de l’argent pour aider au financement des projets 
pédagogiques et culturels des 2 écoles du RPI.
Mais pas seulement, « Les p’tits Loups » ce sont aussi des temps conviviaux pour les enfants et leur famille, et des 
moments de réflexion autour des problèmes que l’on peut rencontrer en tant que parents. D’ailleurs L’Association 
de parents d’élèves participe avec l’Amicale Laïque du langon en collaboration avec les deux municipalités à la 
réflexion autour de la mise en place des TAP sur les deux écoles.

Présidente : Aline Boisseleau 
Tél : 02.51.51.28.97

LES PTITS LOUPS Parents d’élèves
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L’association permet de faire à plusieurs ce qui est impossible à faire seul. Cela demande juste un peu de temps 
pour : se réunir et élaborer des projets, installer une salle avant une manifestation ou aider à l’organisation d’un 
spectacle, ou encore vendre des tickets de tombola… Et tout cela dans la bonne humeur, car une association 
c’est aussi un moyen de sortir de son quotidien et de passer de bons moments avec d’autres personnes : « 
Tout seul on va plus vite, Mais ensemble on va plus loin ! »
Alors n’hésitez pas à apporter votre pierre à l’édifice, que ce soit pour une simple aide sur l’installation d’une 
salle lors d’une manifestation ou pour s’investir un peu plus sur l’organisation de cette même manifestation : il 
n’y a pas de petits coups de main…

L’Association a ainsi permis de redistribuer cette année environ 5000 € répartis entre les deux écoles, cette 
argent sert à acheter du matériel, à financer des sorties scolaires, des classes découvertes… Sans cet apport 
financier l’équipe enseignante aurait beaucoup plus de mal à mettre en place certains projets.
L’Assemblée générale de l’Association de Parents d’élèves « les P’tit loups » du RPI Le Langon Petosse a 
eu lieu le vendredi 13 Octobre. Elle a réunit 24 parents (dont 9 membre de l’ancien Conseil d’Administration), 
cette assemblée générale a permis d’élire le nouveau CA composé de 19 personnes. Le nouveau bureau élu 
: Présidente : Aline Boisseleau. Vice –Présidente : Carine Daviaud. Secrétaire : Anne-Laure Touchard. Vic 
Secrétaire : Charline Motais. Trésorière : Lucie Chagneau. Vice-Trésorier : Cédric Larget.

L’OGEC est un organisme de l’Enseignement Catholique. Cette association assure la gestion financière et 
comptable de l’établissement, l’entretien du patrimoine immobilier et mobilier et possède la fonction d’employeur 
pour le personnel non enseignant.
L’OGEC organise également tout au long de l’année scolaire des manifestations afin de faire vivre l’école.

Présidente : Eugénie BERLAND
Tél 02.51.53.04.99
eugenieberland@gmail.com

OGEC de l’Ecole St Joseph

L’association est née dans la fin des années 70 au sein du cadre «  ASL »  (Association Sportive Langonnaise) 
et renommée sous cette nouvelle appellation au début des années 2010.

Nous pratiquons la pétanque dans le cadre de nos loisirs dans une ambiance  amicale, conviviale et chaleureuse. 
Les adhérents actuels sont masculins, féminins, jeunes ou moins jeunes et nous nous réunissons tous les 
vendredis à compter du 1° AVRIL sur les terrains sous les tilleuls de la place des anciens combattants au centre 
de notre commune.

Bien sûr, toute personne intéressée par la pratique de la pétanque peut se joindre à nous à tout moment 
de l’année lors de nos rassemblements des vendredis après-midi et sera accueillie les bras ouverts par les 
membres du club présents. Elle peut également se manifester auprès d’un des adhérents ou me contacter 
directement par téléphone.

Président : Christian VERDON
Tél : 06.86.34.48.49LA PETANQUE LANGONNAISE



Président : Frédéric MONTESSINOS
Tél : 09.53.21.45.89
sueinformatique@laposte.net

SUE INFORMATIQUE

S.U.E Informatique est une association dédiée à la pratique de l’informatique. Nous sommes une équipe de 
bénévoles qui mettons en place des formations liées aux divers aspects de l’ordinateur, de son démarrage à 
la maîtrise de nombreux logiciels (traitement de texte, tableur, gestion de photos,…) 
Nous mettons à votre disposition dix ordinateurs, connectés à internet, ainsi que notre savoir pour vous guider 
dans cet univers à la fois nouveau et commun qu’est l’informatique. 
Mais l’association c’est avant tout un lieu d’échange et de communication. Lors des « Club du Samedi matin 
», nous vous attendons pour discuter et échanger en toute simplicité, parce que nous pensons que  chacun 
d’entre nous peut apprendre quelque chose à l’autre.  
Vous pourrez suivre différents cours sous diverses formes. Vous pourrez vous initier à l’ordinateur ou pratiquer 
la retouche photo, le tout soit sur  une session de fond, soit lors d’ateliers de quelques heures où vous pourrez 
voir des éléments plus précis. 
Nous souhaitons nous adresser à un public le plus large possible et nous privilégions la convivialité, la simplicité 
et le partage des connaissances. Tout le monde peut apprendre quel que soit son âge : l’ordinateur est à la 
portée de tous et peut être utile à chacun.
Venez nous rencontrer les samedis matin de 9h30  à 12h 

Vous pouvez vous tenir informé de notre actualité en visitant notre site internet : www.club-sue.com

Le club compte aujourd’hui 80 licenciés. Nous proposons différentes formules pour 
répondre au tennis en compétition et en loisir. Les cours collectifs se déroulent sur 
les sites du Langon et l’Hermenault du 15/09 au 30/06 par un moniteur DE. Des 
stages sont proposés durant toutes les vacances scolaires.

 A partir de la toussaint nous pourrons profi ter de 2 terrains rénovés sur le site du 
Langon et au printemps, le terrain extérieur de l’Hermenault.
Nous privilégions la convivialité lors de nos manifestations, cours collectifs, championnats d’hiver et d’été 
(jeunes et adultes), tournoi, etc…

Venez nous rejoindre sur 5 sites :
LE LANGON - L’HERMENAULT - MOUZEUIL - LONGEVES - SERIGNE

Info : Pour réserver les terrains  renseignez-vous auprès des mairies, supérettes ou bien boulangeries des 
communes concernées. Le tennis se pratique dès l’âge de 6 ans.

Président : David MALVAUD
Tél : 06.85.10.95.55 
malvaud.david@wanadoo.fr

TENNIS CLUB LE REBOND SUD VENDEE

12

La société de chasse est administrée par un conseil et existe grâce aux propriétaires, qui 
gracieusement laissent leurs terres à disposition.
Mise à part son but d’exercer le loisir de chacun, elle régule les prédateurs.

Président : Bruno VERDON 
Tél :  06.47.59.04.96

SOCIETE DE CHASSE



Troc2trucs, système de troc avec un site pour faciliter les échanges 
entre adhérents, continue son petit bonhomme de chemin. Basée 
sur Le Langon, l’association accueille des troqueurs des environs 
dans un périmètre de 25/30 kms autour de la commune. Le système 
intéresse de plus en plus et nous comptons à ce jour plus de 140 
adhérents (160 annonces de troc actuellement sur le site). Dernier 
événement qui a rassemblé un grand nombre de visiteurs : journée-
partage sur Fontenay le 4 Novembre dernier, en partenariat avec 
l’Oddas, avec des ateliers découverte de tout ordre tenus par des 

passionnés. Franc succès !

Rendez-vous sur le site pour plus d’informations ou lors d’une permanence (1er mercredi de chaque mois 
de 18h à 20h dans la salle de l’Amicale Laïque). N’hésitez pas également à découvrir Troc2trucs lors de sa 
prochaine troc-party le vendredi 23 Février à partir de 19h30 dans la salle de l’Amicale Laïque du Langon. 
Comme à chaque fois, moment troc en 1ère partie : des tables sont mises à disposition des troqueurs qui 
échangent des livres, DVD, jeux, vêtements, outils, plantes, revues,… (une adhésion de 4€ à l’association T2T 
est nécessaire pour troquer). Apéritif offert par T2T puis repas partagé : chacun apporte un plat salé ou sucré 
qui est dégusté par l’ensemble des personnes présentes. Moment chaleureux et convivial assuré (les photos 
visibles sur le site le prouvent bien !).

Tél : 02 51 52 81 84 
troc2trucs@free.frTROC2TRUCS

Une 2nde troc-party aura lieu le vendredi 8 Juin. Même déroulement avec un thème fort : troc de tout ce qui 
pousse et embellit la vie ! Plantes d’intérieur/d’extérieur, plants de légumes, bulbes, graines, rhizomes, plantes 
de bassin, etc.
Troquement vôtre !

http://troc2trucs.fr

L’association est composée d’anciens combattants et de la nouvelle génération combattante appelée « Soldats 
De France ».
Nous participons à toutes les cérémonies offi cielles dans la commune avec nos drapeaux et assistons de notre 
mieux aux festivités des autres associations.

Président : Yannick FERSANCOURT
Tél : 09.64.42.35.65

UNC AFN

Président : Laurent BONNAUD
Tél : 06.87.61.32.93VENDEE SPORT LANGONNAIS

La 7ème année du Club a débuté le premier dimanche de mars.

L’objectif était d’atteindre  3 montées en catégorie supérieure,  2  ont 
été  réalisées et  pour un coureur la saison s’est arrêtée au mois de 
mai suite à une blessure.
Le club compte 7 coureurs  et nous avons obtenu  10 victoires cette 
saison  dont :
1 titre de Champion de Vendée en  FFC,  catégorie  pass cycliste  D1 
(Jérémy MORIN)
1 titre de Champion de Vendée en UFOLEP (Renaud COUTANT)

A noter  que le VENDEE SPORT LANGONNAIS  a remporté le challenge par équipe Cyclo Sport 2017 en 
UFOLEP !

Le club a organisé cette année 4 courses (2 au Pôle 85 à Fontenay, une à SAINT HERMINE et une au 
LANGON)
Il a également organisé 4 lotos et un diner dansant le 14 octobre 
Il faut préciser que le club organise cette année pour la première fois le réveillon de la Saint Sylvestre à la 
salle du château !
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ECOLE PRIVÉE
Ecole Saint Joseph

Une structure 
familiale

2 classesLes maternelles CP avec Myriam JAULINLes CE-CM avec Anne VRIGNON

PROJET AUTOUR DES RYTHMES 
ET BESOINS DE L’ENFANT 

pour une meilleure disponibilité 
aux apprentissages

Une semaine organisée 
sur 4 jours de 8h30 à 12h 30 

et de 14h15 à 16h30

PROJETS DE L’ANNEE SCOLAIRE 2017-2018
 • Travail autour des métiers
 • Sortie à TERRA BOTANICA
 • Activités sportives : piscine, rugby…
 • Initiation à l’anglais dès la petite section
 • Journée de formation aux premiers secours

14

8 rue Jules Ferry
85370 LE LANGON

02-51-52-80-42
stjo-langon@wanadoo.fr

Scolarité : 19€/enfant/mois
Garderie à partir de 7h45 le matin et jusqu’à 18h30 avec une aide aux devoirs encadrée



ECOLE PUBLIQUE
ANDRE TURCOT

Avec 125 élèves répartis sur 5 classes, le Regroupement pédagogique propose une organisation des classes 
homogènes permettant des réponses adaptées à chaque niveau scolaire.
Interviennent sur l’école en fonction des besoins un enseignant spécialisé en pédagogie ou un psychologue 
scolaire.

Chaque classe développe des projets correspondant à l’âge des enfants. Ainsi, les deux classes de maternelle 
se retrouvent régulièrement pour voir des spectacles, faire des rencontres en activité physique ou artistique, 
développer des axes de travail spécifi que pour développer le langage ou sa pensée. D’ailleurs, les classes 
maternelles bénéfi cient de deux aides maternelles titulaires qui accompagnent chaque année les enfants 
dans leurs apprentissages. La qualité de l’encadrement est nécessaire pour ces enfants en bas âge.

Pour les deux classes des grands au Langon, l’année scolaire a regorgé de projets. L’organisation de la 
semaine à 4 jours 1/2 avec les activités périscolaires a permis la réalisation d’un livre. Écrite sur les temps 
scolaire, l’histoire a été valorisée par une illustratrice et une graphiste afi n de fabriquer un livre d’une belle 
qualité (à emprunter à la bibliothèque). Le tout nous a conduits à Toulouse pour parfaire nos connaissances 
sur le thème de l’Espace.

Nous avons également eu l’opportunité de correspondre avec une école de la Réunion qui est venue passer 
15 jours en métropole dont une semaine dans les familles des élèves. Expérience formidable qui a permis 
aux enfants de travailler leur maîtrise de l’écrit mais également le vivre ensemble.
Cette année, nous repartons pour une nouvelle aventure : le cinéma !
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ANIMATIONS 
13 et 14 JUILLET 2017

LE GOÛTER DES AINÉS

Pour la seconde année, la commission animation 
et le comité des fêtes ont choisi de reconduire 
les festivités des 13 et 14 juillet 2017 sur le 
stade de foot. Avec les concours de pétanque, 
de palet et de tir, des jeux gonflables, des jeux 
pour les grands et les petits, une randonnée sur 
un nouveau parcours, un magnifique spectacle 
pyro musical orchestré par NFX et un bal en plein 
air sur parquet animé par Mickaël Sound Systèm. 
Encore un grand merci à tous les bénévoles qui 
ont fait de cette fête Nationale un grand succès.

En janvier, la commission animation a organisé le traditionnel GOUTER DES AINES sur le thème de la Fête 
des Rois, avec une décoration dorée ou les Ainés ont pu partager un moment convivial avec le Maire et des 
élus, autour d’un morceau de Tropézienne, des chouquettes, du chocolat chaud, du café ou un verre.
L’Animation du Gouter a été assurée avec un grand succès par FLORA SIMONNE, avec des reprises de 
chansons françaises que tous ont pu chanter mais aussi avec des compositions personnelles (paroles et 
musique) ou tous ont pu découvrir sa sensibilité et son talent.
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EXPOSITION

CHRISTIAN GILL « LE TEMPS D’UN WEEK END 
» EN MARS
Christian Gill est vendéen depuis sa retraite. Il est né 
en 1950 à Montmartre, à Paris, où il a vécu 20 ans. Il 
a rencontré Dalí à l’épicerie et le boucher du quartier 
avait des toiles d’Utrillo, Montmartre était alors un 
village. La peinture l’avait déjà bien influencée. »
Christian Gill a travaillé ensuite dans l’informatique. 
Il est autodidacte en peinture, mais la fréquentation 
des ateliers d’art et des galeries dans le milieu 
associatif lui a permis de progresser et d’enrichir sa 
passion.
Professionnel depuis avril 2012, Christian Gill est 
attiré par le dessin : l’encre, le crayon, le fusain, il 
est fasciné par l’espace, les éléments et toujours  
en quête de recherches sur la lumière, l’énergie. 
Il laisse aller son imagination, les couleurs, les 
formes s’imposent et   cette instantanéité le conduit 
à jouer avec la matière, les couleurs. Et comme il 
utilise l’acrylique pure, alors, touche après touche, 
l’image prend sa réalité », mais laisse aussi la place 
à l’imaginaire du spectateur.
La terre et la céramique sont des compléments  
indispensables pour la matérialisation dans l’espace 
des formes évoquées en peinture. 

Sur le thème « bouleversement planétaire », Geneviève MERLE 
a exposé « LE TEMPS D’un WEEK END » à LE LANGON en 
septembre.
Geneviève Merle est de Mouzeuil Saint-Martin.  Désormais à 
la retraite, elle peut mettre sa passion sur le devant de la scène. 
Depuis sa plus jeune enfance elle a été captivée par la peinture, le 
dessin et elle a su cultiver son art. Elle a, pendant trois ans, suivi 
des cours d’arts plastiques, au lycée du Douanier Rousseau, à 
Laval ; elle a fréquenté des ateliers de Rennes, du Mans, d’Angers, 
de La Rochelle. C’est aujourd’hui une artiste reconnue qui expose 
régulièrement et a reçu de nombreux prix.
Elle ne se contente pas de peindre, elle utilise son talent aussi 
pour faire des petits bijoux, des sacs : « J’aime les efforts que me 
demandent mes envies de créations, mon inspiration me fait toucher 
différents thèmes. » 17

Les Expos « LE TEMPS D’UN WEEK END » sont proposées 3 à 4 fois par an dans 
la salle au-dessus de la Mairie, les enfants des écoles viennent voir les œuvres et 
l’Artiste le vendredi après-midi, et peuvent ainsi poser toutes leurs questions. 
L’EXPO est ouverte au public « LE TEMPS D’UN WEEK END » le samedi et le 
dimanche de 14h à 18h.

JEAN AUGERON « LE TEMPS D’UN WEEK END » 
en MAI

Artiste complet, Jean AUGERON est né en 1955. En 
1977, il participe à la création de plusieurs groupes 
musicaux, dont Urban Sax, qui a fait de nombreux 
concerts dans le monde entier. Jean Augeron a participé 
au premier disque. Musicien saxophoniste, il a joué 
dans des salles mythiques.
Il a ensuite créé plusieurs entreprises informatiques. 
Il reçoit en 2007, le 1er prix SFR mobile. En 2014, il 
s’installe à Saint-Michel-en-l’Herm dans la maison 
familiale et se remet aux arts plastiques : modelage, 
peinture sur différents supports, bois flottés, lampes, 
bijoux, photos. 
Son univers  explore des mondes un peu particuliers, 
peuplés de créatures imaginaires, comme les « 
chalocos » (chats locaux) aux formes géométriques,  
les mouettes-moites, dont le cou est si long qu’on n’en 
voit pas l’autre bout, et Maurice en 3D !
Il a également une activité d’écriture pour adultes avec 
un livre artistique et philosophique, Le livreur de chats.
Il travaille également sur un abécédaire à colorier pour 
les enfants
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 EMPLOI - FORMATION 
L’équipe des conseillers vous accueille sur rendez-vous 

- vous renseigne selon vos demandes  
- vous propose un diagnostic approfondi  
- définit avec vous vos projets 
- vous oriente dans vos démarches de recherche d’emploi 
- vous met en relation sur des actions spécifiques (atelier CV, 

 lettre de motivation, simulation entretien d’embauche, des immersions 
en entreprise, des formations…) 
 

 
 NOS ATELIERS - NOS ACTIONS 
Soyez plus performants grâce à nos ateliers, nos actions : 

- CV : aide à la création d’un CV cohérent et efficace 
- Lettre de motivation : concevez une lettre personnalisée 
- Préparation à l’entretien d’embauche : simulation avec des 

professionnels de l’entreprise en conditions réelles 
- Parrainage : un accompagnement par un professionnel de l’entreprise  
- Alternance : aide à la recherche d’une entreprise pour un contrat 

d’apprentissage ou de professionnalisation 
- Formation : aide à l’accès à une formation professionnelle qualifiante  

 

 ENTREPRISES - PARTENAIRES 
Bénéficiez de nos offres et de notre réseau de partenaires 

- Un partenariat avec Pôle Emploi  
- Une aide au recrutement grâce à notre équipe de conseillers «emploi »,  

chargés des relations avec les entreprises 
- Un rôle de soutien et de médiation en amont d’un recrutement mais aussi en cours d’emploi 

 
 

Siège Social 
47 rue Tiraqueau - 85200 Fontenay Le Comte 

Antenne 
14 pl. du Général Leclerc - 85400 Luçon

Horaires 
Du Lundi au jeudi 

 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30 
Le Vendredi  

9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 16 h 30 

Points d’accueil 
sur votre territoire 

 
 
 
Catherine LUCAS,  Conseillère 

• Maison des services au public 
 CHAILLE LES MARAIS 
 43 bis rue du 11 Novembre 

Tous les jeudis  
9 h  à 12 h  

 
 Entretien sur RDV 

Insertion PROFESSIONNELLE 
 

Jeunes de 16 à 25 ans  
 

Des conseils pour  
L’Emploi et la Formation

Ensemble pour votre  
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- Un rôle de soutien et de médiation en amont d’un recrutement mais aussi en cours d’emploi 
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47 rue Tiraqueau - 85200 Fontenay Le Comte 
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Catherine LUCAS,  Conseillère 

• Maison des services au public 
 CHAILLE LES MARAIS 
 43 bis rue du 11 Novembre 
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9 h  à 12 h  
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Jeunes de 16 à 25 ans  
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- vous met en relation sur des actions spécifiques (atelier CV, 

 lettre de motivation, simulation entretien d’embauche, des immersions 
en entreprise, des formations…) 
 

 
 NOS ATELIERS - NOS ACTIONS 
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- Un partenariat avec Pôle Emploi  
- Une aide au recrutement grâce à notre équipe de conseillers «emploi »,  

chargés des relations avec les entreprises 
- Un rôle de soutien et de médiation en amont d’un recrutement mais aussi en cours d’emploi 

 
 

Siège Social 
47 rue Tiraqueau - 85200 Fontenay Le Comte 

Antenne 
14 pl. du Général Leclerc - 85400 Luçon

Horaires 
Du Lundi au jeudi 

 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30 
Le Vendredi  

9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 16 h 30 

Points d’accueil 
sur votre territoire 

 
 
 
Catherine LUCAS,  Conseillère 

• Maison des services au public 
 CHAILLE LES MARAIS 
 43 bis rue du 11 Novembre 

Tous les jeudis  
9 h  à 12 h  

 
 Entretien sur RDV 

Insertion PROFESSIONNELLE 
 

Jeunes de 16 à 25 ans  
 

Des conseils pour  
L’Emploi et la Formation

Ensemble pour votre  

EMPLOI 
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NOUS VOUS PROPOSONS 

NOUS NOUS ENGAGEONS

Ménage – Repassage*

Garde d’enfants +3ans*

Peinture - Bricolage

Manutention -
Déménagement

Visiter et suivre les chantiers

Étudier les prestations sur mesure

Des services/de la mise à disposition de main-d’œuvre:

Location de matériel de jardinage, de bricolage et de nettoyage aux clients de
Multi Service Sud Vendée (sous-condition de mise à disposition de salarié)

Garde d’animaux*

Loc’Services

Vous recherchez «un quotidien plus serein…» ?

Multi Service Sud Vendée
10 bis rue de l’ancien Hôpital
85200 Fontenay Le Comte
Tél : 02-51-69-39-39 - Fax : 02-51-50-09-74
www.mssv.fr
mssvdefii@wandoofr

Vous recherchez «un quotidien plus serein…»

Évaluer les missions de travail

Jardinage*

Entretien des espaces verts*

Petits travaux de bricolage*

Gardiennage de maison*

Pour LES PARTICULIERS Pour LES PROFESSIONNELS
Des services/de la mise à disposition de main-d’œuvre
pour les collectivités locales, les associations et les
entreprises:

Espaces verts - Voirie

Nettoyage - Propreté

Distribution de tracts

Manutention

Restauration Collective

Surveillance d’école

Evénementiel…
Agro-Alimentaire

Restauration - Hôtellerie
BTP

* Déductible des impôts selon la loi en vigueur

PÔLE EMPLOI contact 3949
lundi, Mardi, Mercredi - 8h30/16h30 -  
à partir de 12h30 : UNIQUEMENT sur rendez-vous
Jeudi - 8h30/12h30 - Vendredi - 8h30/15h30 
à partir de 12h30 : UNIQUEMENT sur rendez-vous

ADECCO - 02.51.69.21.70
1 rue Kléber – 85200 FONTENAY LE COMTE

ADIA - 02.28.13.00.30
Passage de l’Industrie 85200 FONTENAY LE 
COMTE

START PEOPLE 13 rue Georges Clemenceau 
85200 FONTENAY LE COMTE 02.51.51.12.95

D.E.F.I.I. 10 bis rue de l’ancien hôpital 
85200 FONTENAY LE COMTE 02.51.69.87.87

ELITE 51 rue de la République 
85200 FONTENAY LE COMTE 02.51.51.13.22

MANPOWER 11 bis, rue Kléber 
85200 FONTENAY LE COMTE 02.28.13.03.00

METIER INTERIM  37 bis rue du Port  
85200 FONTENAY LE COMTE 02 51 50 51 70

SYNERGIE 109, rue de la République 
85200 FONTENAY LE COMTE 02.28.13.03.90

RANDSTAD 86, rue de la République 
85200 FONTENAY LE COMTE 02.51.69.95.95

ABOUTIR EMPLOI zone artisanale Champereau
85400 SAINTE GEMME LA PLAINE 
02 51 30 00 00



ADMR de NALLIERS 
20 rue du 19 mars 
85370 Nalliers 
admr.nalliers@orange.fr 
02.51.30.75.87 

ASSAINISSEMENT (SAUR) 
Mr DEVAU
06.70.76.33.43 

CAF 
Accueil Fontenay-le-Comte 
Rue de la Lamproie
0810.258.510 

CLIC les 3 rivières
46 rue Rabelais 
85200 Fontenay-le-Comte
02.51.00.53.57

COMMUNAUTE DE COMMUNE 
Fontenay-Vendée
Allée de l’innovation 
85200 Fontenay-le-Comte
02.28.13.07.24

MISSION LOCALE SUD VENDEE
47 rue Tiraqueau 
85200 Fontenay-le-Comte  
mission-locale-sud-vendee@wanadoo.fr 
02.51.51.17.57 

SOUS PREFECTURE 
Maison de l’Etat
16 quai Victor Hugo 
85200 Fontenay-le-Comte
02.51.50.14.20

TRESOR PUBLIC / IMPOT / 
CADASTRE
Place Marcel Henri 
85200 Fontenay-le-Comte
02.51.50.11.11   

UTILE 
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CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Mr RAULINE
Permanence Mairie 
Fontenay-le-Comte
1er et 3e mardi 9h30/11h30
02.51.53.41.41

EAU 
Zone Acti Sud rue du commerce 
85033 La Roche sur Yon
02.51.45.09.09

EDF 
17 rue de la Sablière 
85200 Fontenay-le-Comte
0.810.85.00.85

FRANCE TELECOM 
12 rue Georges Clemenceau 
85200 Fontenay-le-Comte
0.800.10.14.85 

GENDARMERIE 
 58 avenue François Mitterrand 
85000 Fontenay-le-Comte
02.51.69.01.43 
 

TARIFS SALLE POLYVALENTE 2017 - 2018

ÉTÉ HIVER ÉTÉ HIVER ÉTÉ	 HIVER ÉTÉ HIVER
ASSOCIATIONS	
COMMUNALES

120	€ 130	€ 70	€ 80	€

HABITANTS 140	€ 150	€ 80	€ 90	€
HORS	COMMUNES 190	€ 200	€ 105	€ 115	€
CUISINE	(utilisation	gaz	et	
refrigérateur)

COUVERTS

VIN	D	HONNEUR

COMMUNE
HORS	COMMUNE

ÉTÉ
HIVER

caution	:	500	€ verre 1	€

assiette 1	€

tasse 1,50	€

couvert 0,40	€

TARIFS	SALLE	POLYVALENTE	2016/2017

55	€ 57	€ 33	€ 35	€

1ER	JOUR 2EME	JOUR 1ER	JOUR 2EME	JOUR
GRANDE	SALLE PETITE	SALLE

Gratuité

Grande	salle	:	1	fois/an	pour	les	associations	Langonnaise

Manifestations	Nationales

55	€

HIVER ÉTÉ HIVER
65	€
100	€

75	€
110	€

40	€
53	€

42	€
ÉTÉ

Petite	salle	:		uniquement	réunion	pour	les	associations	langonnaise
ACL	+	Comité	des	fêtes

Casse	de	vaisselle	

30	€ 30	€

1er	avril	au	31	octobre
1er	novembre	au	31	mars

0,50	€/personne	(commune	et	hors	commune)

GRANDE	SALLE PETITE	SALLE



ANNUAIRE 

ADMINISTRATION

COMMERCES
DIVERS

LOISIRS

ASSISTANTES MATERNELLE

BTP/ESPACES VERTS

MAIRIE LE LANGON  
02 51 52 81 84 
du mardi au jeudi 8h30 à 12h30
le vendredi de 14h à 17h
2ème et 4ème Samedi du mois 8h30/12h00
mairie.le.langon@wanadoo.fr
www.lelangon.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE    
02 51 52 71 45 
5 rue J. Ferry 85370 LE LANGON 
du Lundi au samedi 9h/12h

ASSISTANTE SOCIALE  
02 28 13 91 70  Permanence Mairie Le Langon                                         
2ème mardi du mois sur RDV

ARCHEREAU (Boulangerie/patisserie) 
02 51 52 82 45 
CAFE CONCEPT (Bar/tabac/concerts)
02 51 52 83 59  soph.mac11@laposte.net
DAVID TRAITEUR 
02 51 52 85 85  www.davidtraiteur.com
MARIO (Cordonnier/sellier) 
02 51 52 82 93

LA PAILLE EN QUEUE 
Spécialités réunionnaise à emporter 06.40.22.04.13  
hessvincent974@live.fr

BATI REAL 85 
02 28 13 07 53 contact@batireal85.fr

BONNAUD DUFOUR (plomberie/chauffage/éléctricité) 
02 51 69 46 61 contact@bonnaud-dufour.fr

GOURAUD PHILIPPE (peinture/ravallement) 
02 51 52 83 51 

GP CONCEPT (serrurerie/ferronnerie d’art) 
02 51 52 82 39 

GRIGNON JEAN MARCEL 
(menuiserie/pompes funèbres) 
02 51 52 81 69 
www.pompes-funebres-grignon-vendee.fr

MALVAUD CONSTRUCTION 
02 51 52 82 74 www.malvaudconstruction.fr

NOUVELLES ENERGIES SERVICES 
(plomberie/chauffage/éléctricité) 02 51 52 83 29 

PALVADEAU 
09 74 74 64 23  www.sablieres-palvadeau.com

PASSEFORT JEAN PIERRE 
plomberie/chauffage/éléctricité) 06 31 72 14 32 

PLAIRE PAYSAGES 
(Création/Services à la personne) 
06 20 62 68 46 www.plaire-paysages.com

POUPONNOT CHRISTIAN (menuiserie) 
02 51 52 84 93     menuisier.pouponnot@orange.fr

RAISON TP (terrassement) 
02 51 52 82 03 raison.sarl@laposte.net

TRICHET CREATION (Cuisines/aménagements) 
02 51 00 23 49 www.trichet-creation.com

DECAP TOUT 
02 28 13 06 83

CAVAC 02 51 52 80 13
FIAL (Voilerie/nautisme) 02 51 52 81 78

CIRQUE MAGIC SHOW 06 22 13 03 14 
spectacle/animation/location chapiteau 
fricheteau30@live.fr

ROSSIGNOL STUDIO 06 04 46 26 00 
cours de musique/chants/MOA 
www.rossignol-studio.fr20

BERLAND Guylaine 02 51 50 65 60 
35 route de Fontenay 85370 LE LANGON

DEVARAYEN Marie Thérèse  02 51 52 80 76 
6 rue de la Maison Neuve 85370 LE LANGON

DROUET Monique  02 51 52 83 63 
18 rue du Pontreau 85370 LE LANGON

PICAULT Marielle  02 51 52 86 08 
25 rue des Roches 85370 LE LANGON

PLANTINET Myriam 02 51 00 94 15 
14 rue Georges Clémenceau 85370 LE LANGON

PROTEAU Elizabeth 02 51 52 83 01 
21 lotissement Château Gaillard 85370 LE LANGON



COMMERCES

SANTÉ

SERVICES AUX ANIMAUX

VENTE DIRECTE

HEBERGEMENT

VIVAL (Epicerie/Pizzas) 
02 51 53 91 04 

AMBULANTS BRICE (fruits et légumes) - le jeudi 
06 45 96 98 27  fruitsetlegumes-sudvendee@gmail.com

AMBULANTS CLAUDE (produits du terroir) - le jeudi 
06 65 47 94 75 claudesacre@sfr.fr

AMBULANTS JOEL CHEVALIER Huitres/Moules 
06 73 90 23 54 

AMBULANTS PIZZA ARMANDO - le mardi 
06 88 41 03 08

CAMPING L’ILOT DES MARAIS  02 51 52 78 43 
camping.lilotdesmarais@orange.fr
www.camping-peche-vendee.com»

CHAMBRES D’HOTES 
LA JOLIE MAISON 02 51 00 52 20 
info@comstayinfrance.com
www.tourisme-sud-vendee.com»

CHAMBRES D’HOTES 
LES DIMES  02 51 51 40 11 
chambresdhotessudvendee@gmail.com
www.tourisme-sud-vendee.com

LA MAISON FLOTTANTE 
02 51 51 40 11 - 06 47 56 04 55
chambresdhotessudvendee@gmail.com

GITE LE CARABI  02 51 00 52 20 
info@comstayinfrance.com
www.tourisme-sud-vendee.com

GITE LES ALOUETTES  02 51 52 88 73 
info@vendéée-vacances.fr
www.tourisme-sudvendee.com

GITE LES ROCHES 02 51 52 88 73 
info@vendéée-vacances.fr
www.tourisme-sudvendee.com

MEUBLÉ GUILLON BRUNO  06 58 53 58 66 
www.tourisme-sudvendee.com

MEUBLÉ «LE CLOS ITSARINE» 
02 51 51 40 11 - 06 47 56 04 55
chambresdhotessudvendee@gmail.com

Alain BIENVENU 
Docteur Généraliste
02 51 52 81 83 

INFIRMIERES A DOMICILE 02 51 50 82 77 
Florence PINEAU - Peggy COVIC 
Lesley MARSDEN 
Permanences Mardi / jeudi / samedi 8h45/9h15                                        
5 bis rue Jules Ferry

CHIROPRACTEUR 02 51 00 56 74 
Nicholas MARSDEN

REFLEXOLOGUE 02 51 00 56 74 
Lesley MARSDEN

ECURIE LA GRANGE L’ABBE (dressage) 
06 30 84 37 13 jeanne-charlotte@thoby.com

FAIVRE PIERRE (Maréchal Ferrand) 
06 74 33 37 55 

TAXI TOUTOUS 
02 51 52 30 89 taxistoutous@orange.fr

TOUCHARD BENEDICTE (attelage/dressage) 
06 86 35 58 66 benedictetouchard@yahoo.fr

TOUTOUN (Toilettage) 
02 51 52 88 88 

BIJOUX DU MARAIS 
06 60 45 22 11 
laurencedaubourd@yahoo.fr

LE CHAPEAU ROUGE (Viande Bœuf) 
06 83 09 36 02  www.saveurparthenaise.fr

LE P’TIT LANGONNAIS (fromages de chèvres) 
02 51 52 87 24
 
PALAINEAU (Viande Bœuf) 03 82 45 29 59 
www.vache-maraichine.org

21



22

Bibliothèque municipale 02 51 53 97 90
Parc du Château
Horaires d’ouverture au public

Mardi de 16 h 00 à 18 h 00
Mercredi de 9 h 30 à 12 h 30 

et de 14 h 30 à 17 h 30
Jeudi de 16 h 00 à 17 h 30

Samedi de 10 h 00 à 13 h 00

4500 livres environ pour les bébés,
les jeunes enfants,
les ados et les adultes.
150 CD audios. 
Accès (gratuit) à internet.

BIBLIOTHÈQUE

INFOS COMMUNALES 

Le Conseil Général de la Vendée propose à tous les inscrits de 
la bibliothèque une plateforme gratuite de ressources numériques 
: e-média vous offre un accès en ligne de livres, musique, films, 
conférences, presse, services d’autoformation et un espace 
jeunesse sécurisé (pour les enfants entre 4 et 11 ans).

La bibliothèque possède un budget d’acquisition annuel de 2290 € 
environ. Ce qui permet d’enrichir notre fonds d’à peu près 160 livres 
par an.

Les deux bibliothécaires accueillent tout au long 
de l’année  scolaire les classes des deux écoles 
du village, et de temps à autre, les classes de 
l’école de Petosse. Sur ce temps d’accueil, nous 
proposons aux élèves des lectures ou toute autre 
activité autour des livres.

Durant les vacances scolaires, sont mises en 
place des animations à destination des enfants. 
Par exemple, des « jeux littéraires » à destination 
des élèves de CE et de CM ou bien des heures 
du conte pour les enfants des écoles primaires.

De façon ponctuelle, sont organisées des soirées à 
destination du public adulte. Ces dernières années ont été 
créées des soirées « Lecture Animée » en    partenariat avec 
le Conseil Départemental dans le cadre des Voyageurs 
du Soir : « L’archéologie » en 2014, « le polar français 
» en 2015, « Le monde à l’envers - l’humour absurde » 
en 2016 et à noter sur vos agendas : 25 mai 2017 : «  la 
gourmandise ».

ISABELLE & NATHALIE



ASSEMBLÉE GÉNERALE 

Elle est prévue à Bourneau le jeudi 22 mars à 
18heures.

Nous remercions les communes qui nous ont 
accueillis, ainsi que pour les aides financières qu’elles 
nous apportent, également l’aide de la paroisse Saint 
Martin en Plaine .

Notre travail se réalise avec le concours de nombreux 
bénévoles de chaque  commune, qu’ils en soient 
vivement remerciés, notre association est ouverte 
à toute remarque et c’est avec plaisir que nous 
accueillons toutes les personne qui souhaitent 
s’investir dans notre association.
La présidente Roselyne Porcher
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Notre association à fait le bilan de cette année 2017 lors de sa dernière réunion.  L’assemblée générale 2016 
s’est déroulée à Mouzeuil Saint Martin, nous avions choisi de parler des 700 ans du Diocèse. M. Thierry Léger 
a fait un exposé sur cette longue période  illustré par un diaporama réalisé par Hugues Lelong.

EXPOSITION 
L’exposition mise en place en l’église de Petosse 
avait pour thème « Mer et Patrimoine Religieux en 
Vendée » peu de commentaires sur le livre d’Or, mais 
nous avons de très bons échos quant à la qualité de 
cette exposition, elle sera enlevée  mi- novembre.

RANDONNÉES 2016 

Au Langon : thème «  Le Marais un espace préservé 
pour la faune et la flore » 50 participants , une balade 
très riche dans le marais avec 5 arrêts : le port, le canal 
«  la ceinture des Hollandais », la vie des Huttiers, les 
communaux , l’arceau de Saint Graoust. Après le pique- 
nique le Père Alphonse  est intervenu sur les animaux 
de la bible illustré par un diaporama réalisé par Michel 
Pette. La journée s’est terminée avec la découverte des 
bœufs maraîchins de Jérôme et les chevaux (mule) de 
sa compagne qui chaque jour nettoient les plages de 
l’île de Ré.

CONCOURS PHOTOS 
«  Pour l’amour des pierres »  peu de participants, il 
est décidé de faire la remise des récompenses  le jour 
de la prochaine assemblée générale.

SIGNALETIQUE 
982,80 € de subvention ont été accordé par le 
département.  La réalisation s’effectuera en 2017 sur 
les églises de Saint Cyr des Gâts, Petosse, Saint 
Valérien, Nalliers .

La paroisse « St Martin en Plaine » rassemble 12 
communes dont le Langon fait partie
Une équipe pastorale est chargée de faire vivre 
la paroisse :
- Alphonse LIMOUSIN, curé ; il réside au 
presbytère de l’Hermenault.
- Daniel BARRADEAU, diacre ; il réside à 
Mouzeuil
- Nicole GAUTIER, animatrice laïque, 
chargée de la formation des laïcs – elle est de St 
Cyr
- Geneviève ARTARIT (Marsais Ste 
Radégonde) et Michelle PETTE (Nalliers)
Un conseil de paroisse avec une personne 
représentant les 12 communes, réfléchit avec 
l’équipe pastorale aux orientations à vivre. Marietta 
VERDON  en est membre.
Un conseil économique gère les finances et 
les biens immobiliers. André FAUCHER en est 

membre.

Pour l’animation locale de la communauté chrétienne du Langon, une petite équipe se réunit régulièrement. 
Marietta VERDON, 7 rue du marais, Claudine TRICHET, 1 les petites Ouches  Sud et Caroline BERLAND, 4 
rue des petites Ouches Nord, la constituent. N’hésitez pas les contacter.
 Beaucoup de bénévoles donnent de leur temps et de leurs compétences pour la liturgie, l’entretien de l’église, 
du presbytère...
Dans cette communauté chrétienne locale, l’école St Joseph est un lieu où est proposée aux enfants la culture 
religieuse. La catéchèse s’adresse à tous les enfants du Langon : ils sont de l’école catholique et de l’école 
publique ; Ceux qui sont en CE et CM se réunissent au presbytère en dehors du temps scolaire.  Ceux qui 
sont en maternelle et CP sont invités à  l’Eveil à la foi ; 4 ou 5 rencontres dans l’année, le dimanche matin. La 
responsable  pour la paroisse est Eugénie Berland

Une messe est célébrée régulièrement le 1er dimanche de chaque mois à 9h30 (mois impairs) à 11h (mois 
pairs)
Pour tous renseignements : baptême, mariage, décès, catéchèse des enfants, visite de personnes malades...
vous pouvez vous adresser au presbytère de l’Hermenault : 0251001422 – 0613988305 ainsi qu’aux personnes 
de l’équipe locale d’animation...

ASSOCIATION DU PATRIMOINE RELIGIEUX

PAROISSE ST MARTIN EN PLAINE



INFOS 
HABITAT

Rénovation de l’habitat

Vous avez un projet de rénovation de votre 
résidence principale ou d’un locatif ?
Tout propriétaire du Pays de Fontenay-Vendée à 
la recherche d’informations sur son programme 
de travaux, sur les aides à la rénovation et la 
règlementation en vigueur, peut bénéficier de conseils 
gratuits et personnalisés. 
Un conseiller spécialisé dans ce domaine répond 
à toutes les questions des particuliers et les 
accompagnent dans leur démarches.

RENSEIGNEMENTS
SOLIHA : 02 51 44 95 00

PERMANENCES SANS RDV à :
- FONTENAY-LE-COMTE
Les mercredis de 9h30 à 12h30
Maison de Pays, 16 rue de l’Innovation

- L’HERMENAULT
Les 1er et 3e lundis de chaque mois de 10h à 12h à 
la Mairie,
13 rue de la Gazellerie

ATTENTION ! La demande de subvention doit être 
réalisée avant le démarrage des travaux

Info énergie : des informations gratuites 
L’association Elise, habilitée par l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME), a été mandatée par la Communauté 
de communes pour apporter aux habitants de son 
territoire des conseils neutres, indépendants et gratuits 
en matière d’éco-énergie et d’énergies renouvelables 
dans l’habitat neuf ou ancien.
Un conseiller appuie chaque particulier dans son projet 
de construction ou de rénovation, pour son choix 
énergétique, l’équipement de la maison, trouver des 
aides financières… 
Permanences le 4ème mercredi de chaque mois de 9h à 
12h (sans rendez-vous) et 13h30 à 17h30 (sur rendez-vous 
au 02 51 08 82 27)
à la Maison de Pays à Fontenay-le-Comte

Conseil juridique, financier et fiscal : ADILE 85
L’ADILE assure une information gratuite, neutre et 
complète sur tous les aspects juridiques, financiers et 
fiscaux touchant au logement et à l’urbanisme. Cette 
information avant tout préventive permet à l’usager 
de mieux connaître ses droits et ses obligations, les 
solutions adaptées à son cas particulier et l’état du 
marché du logement. Il est ainsi en mesure de faire un 
choix éclairé et de mieux prendre en charge son projet.
L’ADILE assure des permanences le 1er vendredi de 
chaque mois - à la mairie de Fontenay-le-Comte de 
14h00 à 16h00 
http://www.adil85.org
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Aide les malades du cancer et leur famille 
Destinée aux malades pendant ou après le traitement ainsi qu’à leurs proches, cette aide comprend : 
 Des Ateliers Bien-Être* mis en place dans chaque antenne permettant la pratique d’activités telles que  

sophrologie, réflexologie, gym douce, arts plastiques, conseils en diététique, travail sur l’image de soi… 
 Une écoute personnalisée, durant et après l’hospitalisation, par des bénévoles formés à l'écoute 
 Un soutien par une psychologue grâce à des consultations gratuites, sur RV, au siège du Comité 
 La possibilité de rencontrer une assistante sociale afin de prendre en compte les problèmes sociaux 

ou professionnels liés à la maladie. Une aide financière d'urgence peut être étudiée 
 Le concours de bénévoles représentants des usagers en cas de difficultés survenues lors de 

l’hospitalisation ou des soins 
 AIDEA - 0800 940 939 (6 jours/7), service d’aide en cas de difficultés liées à des emprunts bancaires. 

Comité de la Vendée de la Ligue Contre le Cancer 
Bâtiment Direction Générale, CHD des Oudairies, 85925 LA ROCHE sur YON 

 Tél : 02 51 44 63 28  Ecoute Cancer : 0800 940 939 (n°vert) 
 E mail : cd85@ligue-cancer.net et lcc.fontenay-sud-vendee@orange.fr  

Site : www.ligue-cancer.net et sur Facebook  
 

En Vendée : 9 000 adhérents, 240 Bénévoles répartis sur 10 antennes 
 

A Fontenay, Permanence 9bis Rue du Port, le jeudi de 16 h à 17 h 30 

*Ateliers Bien-Être                     
près de chez vous 

Renseignements, horaires et lieux : 
Fontenay le Comte : 02 51 51 92 26 
La Châtaigneraie : 02 51 51 65 03 

Chantonnay : 06 02 33 86 82 

En 2018, 
LA 

LIGUE 
aura 

Comme chaque année, l’Association Onco Plein Air (www.
aopanantes.fr) organisera en 2018 la collecte de chaussures 
usagées, mais encore portables, bien connue sous le nom :

« Opération Toutes Pompes Dehors »

au profit des jeunes malades du cancer ou de la leucémie et suivis 
au CHU de Nantes ou d’Angers.

Une très généreuse collecte 2017 de près de 78,600 tonnes de 
chaussures aura permis de recevoir un chèque de 34600€ de la 
part du RELAIS ATLANTIQUE, du groupe EMMAÜS, partenaire 

depuis le premier jour. Ce chèque important a financé une semaine de séjour d’été en août 2017 dans le massif 
du Vercors pour 28 jeunes adhérents.

Ayant été confrontée personnellement à cette maladie qui a touché notre fille en 2011, je m’engage à nouveau 
auprès de l’AOPA en 2018 pour collecter des chaussures sur Le Langon et les alentours. Ne jetez pas vos 
«pompes» si elles sont encore portables : un bac de récupération sera mis à votre disposition dans le hall de la 
mairie du 26 Mars au 7 avril 2018. Merci pour votre soutien.

Véronique Taurand
(anciennement professeur des écoles à l’école publique du Langon)

OTPD
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1er JANVIER 2018 : 
LANCEMENT DE LA REDEVANCE INCITATIVE

Après la mise en place des équipements, l’enregistrement 
des données, les ajustements techniques, la redevance 
incitative est prête à voir le jour. A partir du 1er janvier 
2018, la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
est remplacée par cette nouvelle tarification. 

La redevance incitative a un double objectif :
• faire en sorte que chacun soit acteur de sa facture « 
déchets »,
• favoriser de nouveaux gestes permettant de réduire la 
production de déchets.
Pour les atteindre, elle est basée sur le nombre de 
vidages du bac noir, le nombre de dépôts en conteneurs 
d’apport volontaire pour les ordures ménagères et le 
nombre d’accès en déchèteries. Nous sommes donc 
tous concernés : professionnels, particuliers habitant 
en pavillons ou en logements collectifs : c’est bien 
l’usage du service qui est pris en compte par cette 
facture incitative.

Les étapes de facturation :
- octobre 2017 : courrier personnalisé accompagné 
d’une facture « spécimen » à 0 € et la grille tarifaire 
expliquée en vue de la vraie facturation de 2018.
- janvier 2018 : facture de la part fixe (ou abonnement) 
pour les 6 premiers mois.
- juillet 2018 : facture de la part fixe (ou abonnement) 
pour les 6 derniers mois + la part variable (ou 
consommation, au-delà de la part fixe) éventuelle des 
6 premiers mois.
Chaque année, la grille tarifaire sera révisée pour 
assurer une tarification au plus près des usages 
constatés sur le territoire.

AGIR SUR SA FACTURE

• TRIEZ : tous les emballages ménagers se déposent 
dans le bac ou conteneur jaune. Retrouvez les 
consignes de tri sur le Mémo-tri auprès du Sycodem ou 
www.sycodem.fr
• VALORISEZ VOS BIODECHETS : la majorité des 
déchets biodégradables peuvent être compostés. Le 
Sycodem remet un composteur par foyer bénéficiant 
d’un jardin. Les poules sont aussi un bon moyen d’éviter 
le dépôt de ces déchets putrescibles dans le bac noir.
En cœur-de-ville de Fontenay-le-Comte, en habitat 
collectif : le Sycodem déploie actuellement des moyens 
techniques et humains pour étudier et apporter des 
solutions à ce type d’habitat.
• OPTIMISEZ VOTRE UTILISATION DU SERVICE : 
présentez votre bac noir plein couvercle fermé ; entrez 
en déchèterie lorsque vous avez suffisamment de 
déchets.

• REDUISEZ VOTRE PRODUCTION DE DECHETS : 
un bon déchet reste un déchet qui n’est pas produit 
! Préférer les produits sans sur-emballage, éviter le 
gaspillage, adopter le stop-pub, sont autant de mesures 
permettant de limiter la quantité de déchets que nous 
produisons : adoptons les bons gestes !

Les services de collecte et de déchèterie restent 
accessibles (ramassage en porte-à-porte suivant 
le calendrier de collecte, apport volontaire 24h/24, 
déchèterie suivant les horaires d’ouverture) : utilisez 
les services du Sycodem suivant vos besoins et votre 
situation du moment.

Rappels :
•  tout déménagement ou évolution du foyer doit 
être signalé au Sycodem sur www.sycodem.fr, ou 
02.51.50.75.35
• une réclamation sur votre facture ? 
redevance@sycodem.fr
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TAXE DE SÉJOUR

C’est quoi ? à quoi ça sert ? 
Sur le territoire du Pays de Fontenay-Vendée, une taxe de séjour est demandée à toute personne  hébergée à 
titre onéreux et qui n’est pas domiciliée dans la commune ou n’y possède pas une résidence.
Cette taxe permet de financer des actions de promotion touristique. Elle permet ainsi de ne pas faire reposer le 
financement de ce type de projet uniquement aux habitants du territoire via leur contribution fiscale.

La  taxe de séjour est donc destinée à améliorer l’accueil touristique du territoire. Elle est collectée par l’hébergeur 
pour le compte du Pays de Fontenay-Vendée. Ses tarifs sont fixés pour chaque nature d’hébergement et en 
fonction du classement, par personne et par nuitée de séjour.

Pour l’année 2018 : elle s’appliquera du 1er avril 2018 au 31 octobre 2018. A partir de 2018, les hébergeurs 
pourront déclarer leur taxe de séjour directement en ligne, sur la plateforme 3Douest. 

Pour toute information complémentaire, contactez le service de la Taxe de Séjour :
Katia LUCAS, service tourisme de la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée
k.lucas@tourisme-sudvendee.fr
02.51.69.44.64

COMMUNIQUE DE LA GENDARMERIE

VOLS À LA ROULOTTE

LES RECOMMANDATIONS :
Pour faire échec à ces voleurs opportunistes et faciliter leur 
identification et leur interpellation, le Groupement de gendarmerie 
départementale de La Vendée recommande de :

– évitez de laisser des objets de valeur à la vue de tous ou sous 
les sièges (sac à main, ordinateur, numéraire…) ;
– ne vous éloignez pas de votre véhicule en laissant les clés sur 
le contact ou le moteur en fonctionnement ;
– fermez vos vitres et verrouillez toutes les portes de votre 
véhicule ;
– enfin, restez vigilants et faites le 17 si vous observez un 
comportement suspect autour de votre véhicule.
Si malgré toutes ces précautions, vous êtes quand même 
victime d’un vol :
– ne touchez à rien,
– appelez le 17 et conformez vous aux consignes qui vous seront données,
– faites opposition sans attendre auprès de votre banque en cas de disparition de vos moyens de paiement
(carte bleue au 0892 705 705 – chéquier au 0892 68 32 08),
- Si votre téléphone portable est volé, nous vous recommandons de demander la suspension de la ligne
auprès de vote opérateur et de le désactiver avec le numéro IMEI que vous pouvez obtenir dès maintenant
sur votre appareil en composant le *#06#. Conservez le précieusement.

La sécurité étant l’affaire de tous, signalez tous comportements ou passages répétés vous paraissant
suspects. A cet effet, contactez directement la brigade de gendarmerie la plus proche ou adressez nous un
mail à : prevention-ggd85@gendarmerie.interieur.gouv.fr
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LE MÉMORIAL DES ANCIENS COMBATTANTS 
SE FAIT BEAU

Dimanche 19 mars, à 17 h, se déroulera 
la cérémonie qui permet le souvenir et le 
recueillement à la mémoire des victimes de 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 
Maroc.
Le mémorial départemental érigé au Langon, 
sur la place des Anciens-Combattants, se fait 
beau pour la circonstance puisqu’il accueillera 
beaucoup de monde et de nombreux porte-
drapeaux.

LE LANGON. AU 30 JUIN, IL N’Y AURA PLUS 
DE PHARMACIE DANS LA COMMUNE

C’est un crève-cœur. Mais faute de repreneurs, 
le couple de pharmaciens s’apprête à mettre la 
clef sous la porte et laisser les Langonnais sans 
pharmacie.
127 ans de services
Ils ont cherché pendant des mois des repreneurs 
pour la pharmacie. Sans succès.Gérard et 
Danièle Chassereau, pharmaciens, sont arrivés 
d’Issoudun, en 1985. Cette année-là, ils ont repris 
la pharmacie du Langon, le 1er septembre. Ils 
devenaient le « septième pharmacien ». L’officine, 
située au 23, place des Anciens-Combattants, en 
plein centre-bourg, a été ouverte par Édouard 
Menard, en 1890. Elle fermera ses portes le 30 
juin prochain.

Gaétan au nettoyage du mémorial départemental.

De 1931 à 1940, M. et Mme Logeais tenaient la pharmacie. 
Reprise par Gérard Chassereau, en 1985, elle fermera 
ses portes le 30 juin. | Ouest-France

Gérard et Danièle Chassereau sont bien conscients de ce que la fermeture va engendrer comme difficultés pour 
l’ensemble des habitants et ceux des alentours. «Mais nous ne pouvons plus continuer. »

Pendant deux ans, Gérard et son épouse ont multiplié les recherches et gardaient espoir de trouver un repreneur. 
Gérard a 68 ans, Danièle 67 ans. « Nous aspirons maintenant à prendre notre retraite, nous avons besoin de 
penser à nous », confient-ils.
Dans cette commune de 1 200 habitants, le dernier médecin, Alain Bienvenu ne trouve pas non plus de successeur 
pour son cabinet. Le désert médical n’est pas une légende dans ce secteur rural.
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INSOLITE. DES TRAITS POITEVINS JUMEAUX 
SONT NÉS AU LANGON

La naissance de deux poulains de trait poitevin 
mulassier est un événement dans le monde des 
éleveurs, la race étant menacée d’extinction. 
Harmonie et Hussard ont pointé le bout de leur 
nez au Gaec Palaineau, au Langon.

« C’est merveilleusement insolite et très rare, la 
naissance de jumeaux pour cette race », souligne 
Jérôme Briand, spécialiste en chevaux et 
bovins. Il faut vraiment le dire, c’est une réussite 
exceptionnelle. Geneviève Berland, du Gaec du 
Palaineau au Langon, raconte la belle aventure.

Sophie au cœur du Langon Café Concept, et pourquoi pas 
restauration ? | Ouest-France

Dites bonjour aux deux nouveaux-nés, au Langon ! 
| Ouest-France

UN NOUVEAU DÉFI POUR LE CAFÉ-CONCEPT AU LANGON
Sophie Macaigne est gérante du café du 
Langon. Les soirées musique qu’elle propose 
sont appréciées. Aujourd’hui, elle lance un 
nouveau projet : installer un restaurant.

Sophie Macaigne a ouvert le Café-concept 
en 2015 au Langon, après des démarches 
audacieuses. Elle se lançait un beau défi en 
reprenant le café des Sports dans le but de 
dynamiser la commune. En 2016, elle a obtenu, 
de la Française des jeux, le loto et les jeux de 
grattage et en a fait un lieu convivial grâce au 
Groupement d’intérêt public (GIP). 
« J’ai voulu que ce café soit un endroit 
sympathique, un lieu propice aux rencontres, 
aux animations. Les soirées musique sont 
appréciées », explique-t-elle.

Aujourd’hui, Sophie lance un nouveau projet. Toujours dans le but de faire vivre le cœur du Langon, la gérante 
de Café-concept souhaite offrir la chance à un restaurateur brasseur, qui n’aurait pas un financement important, 
à la rejoindre pour implanter un restaurant. « Je propose de partager ma salle de 60 m2. Je laisserai ma cuisine, 
avec quelques mises aux normes à réaliser par le preneur avec lequel je partagerai les frais de location et les 
charges d’énergie. »

JUIN

« Le 21 mai, Aragone du Palaineau menait à terme sa gestation gémellaire, sans complication. Les poulains, 
mâle et femelle, après un premier biberonnage ont su d’emblée allaiter. Les jumeaux sont en forme. Harmonie et 
Hussard sont tous les deux très complices, de même force, ils sont très vifs. »

La race en danger d’extinction
Bas Poitou, Vendée, Deux-Sèvres, Charentes et Vienne sont le berceau du trait poitevin mulassier. Mais cette 
race pourrait disparaître, si les deux cents éleveurs ne continuaient pas leurs actions pour conserver le trait 
poitevin. Il faut savoir que trois juments sur 1 000 arrivent à mener à bien une gestation gémellaire, et souvent, à 
la naissance, un seul poulain survit.
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LE CIRQUE MAGIC SHOW A SES HABITUDES 
AU LANGON

Ce petit cirque familial est accueilli, chaque année, 
dans la commune, pour préparer sa tournée d’été. 
Des artistes passionnés pour qui, vivre du cirque 
devient de plus en plus difficile.

L’histoire
Depuis plus de quatorze ans, très fidèlement, 
Magic show, ce cirque familial, passe le mois 
de juin sur un terrain communal du Langon, à la 
fois pour se ressourcer et se préparer pour une 
tournée d’été sur le littoral.
La famille Fricheteau a ses attaches vendéennes 
et apprécie beaucoup l’accueil fait par la 
commune.

À l’heure actuelle, le cirque vit des moments difficiles. « Il est très compliqué d’obtenir des autorisations des 
municipalités pour s’installer, confie l’un des membres de la famille. Et les spectateurs sont plus rares. Ce n’est pas 
simplement une question d’argent. Les jeunes sont plus axés, sans doute, sur leurs jeux vidéos, leurs téléphones. 
Le cirque, surtout de notre taille, intéresse mois. »

Le cirque est une tradition chez les Fricheteau. C’est la cinquième génération : actuellement, sept personnes 
tiennent un rôle sous le chapiteau de 200 m2, de la plus jeune, Titia, 14 ans, à son aînée, de 50 ans. Les artistes 
se produisent avec talent : jongleur et jongleuse, cavaliers, clowns, magicien... Il y a également des numéros avec 
des chats, des chiens, un cheval, des lamas. « Nos animaux ne sont que des herbivores. Et ils sont chouchoutés. 
Pour nous, ce sont des artistes à part entière », tient à souligner un des artistes.

Nostalgie du temps passé
« Avant, le cirque, c’était la gaîté, la joie des enfants... Lors de son passage, c’était l’animation de tout un village », 
se rappelle, nostalgique, la cousine Fricheteau. Et pourtant, malgré ces regrets, et les difficultés qu’elle rencontre 
pour vivre de son art, la famille Fricheteau est prête à repartir pour une nouvelle tournée d’été.

Une partie de la troupe Magic show, avant le départ de 
la tournée d’été. 

JUILLET

AOÛT
CHRISTOPHE NOULET FUSTIGE LE 
GASPILLAGE EN CHANSON

Le Langonnais sort un nouvel album intitulé 
Casino bonheur, du même nom que son recueil 
de contes. Une oeuvre de dénonciation, fidèle 
aux principes de l’artiste.

Christophe Noulet vient de sortir un nouveau CD 
mêlant le rythme musical aux textes de son recueil 
de contes Casino bonheur. Cet artiste langonnais 
ne ménage pas son imagination et fait, plus que 
jamais, vivre son talent.

Passionné de contes, il en écrit et les détourne 
quelque peu et met sa musique au profit 
d’histoires pas toujours réjouissantes, souvent 
dérangeantes, comme la dénonciation de la 
surconsommation, responsable du gaspillage 
sous toutes ses formes.

Christophe Noulet, cultive ses multiples talents dans 
son nouvel album, « Casino bonheur ». | 

Une dénonciation qui passe mieux en chanson
À 55 ans, il est en quelque sorte un troubadour des temps modernes. Professeur des écoles à Nalliers, il consacre 
une grande partie de son temps à la création en tant que conteur, écrivain, musicien, compositeur. Les histoires 
sont puisées dans le quotidien de la vie et les personnages qui interviennent sont d’une véritable simplicité, 
inhérente aux défauts tout aussi naturelsCoiffé d’un chapeau et armé d’une guitare, Christophe Noulet critique 
avec humour les abus. Cinq chansons aux couleurs si particulières composent le disque.
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LE LANGON. LA PASSION DE JÉRÔME BRIAND 
POUR SES BŒUFS MARAÎCHINS

Cet éleveur langonnais voue une véritable 
passion pour ses bœufs maraîchins. Il revient sur 
son métier et un certain savoir-faire à perpétuer. 
La Foire à l’ancienne de L’Hermenault est une 
belle vitrine.

Langon et J’Ouvre, surnommés Jo-Jo, ont deux 
ans. Ces deux bœufs maraîchins participent, 
dimanche, à la foire à l’ancienne de L’Hermenault.

« Cette race locale a été en danger d’extinction, 
mais a été reconsidérée dans les années 1990, 
rappelle Jérôme Briand, éleveur langonnais. 

« Mon pavillon, mes amis intimes, les héros de l’histoire et fléaux de la société constituent mon oeuvreCasino 
bonheur,précise Christophe Noulet. Ce dont j’ai toujours rêvé, c’est de produire des chansons pour notre société 
actuelle, en détournant les histoires pour enfants. Comme le fait de mettre en perspective la beauté du conte 
de Cendrillon, rencontrant son prince après la perte de sa chaussure de verre, avec les désespérants sites de 
rencontre tel que Meetic. »

Dans sa volonté de dénoncer les abus, l’artiste ajoute: « Il faut savoir prendre l’initiative de pointer du doigt les 
dérives de notre société et ce quel que soit l’importance de notre place sur terre. À mon échelle, je souhaite 
éveiller la conscience des gens. 

De nombreux projets en perspective

Avec son groupe Feel So Good, créé en 2014, il élargit encore son domaine d’action. Avec Jessie, qui donne 
également sa voix sur le nouveau CD, Philippe, Benjamin, Tom et Fredo, le groupe côtoie un large public. Des 
messages d’espoir sont adressés à travers les chansons lors de soirées privées, de spectacles dans les écoles, 
de départs en retraite, d’anniversaires.

Christophe présentera son CD sur le marché de Fontenay-le-Comte, samedi. Déjà en préparation, un autre 
album. « Ce sera du reggae. Il s’intitulera Les pas de l’Homme et proposera quatre chansons et trois contes. » 
Sa sortie est prévue pour septembre.

SEPTEMBRE

Jérôme Briand avec Langon et J’Ouvre, deux boeufs 
maraîchins. | Ouest-France

Cette race est cousine germaine de la race vendéenne et parthenaise. C’est une race mixte, c’est-à-dire : laitière, 
boucherie, travail. »

Les foires comme celle de L’Hermenault offrent l’occasion d’en faire la promotion. « Il est important de continuer, 
de préserver tout ce beau savoir patrimonial. Apprendre à dresser ces animaux, leur parler, à les lier, les rendre 
complices l’un de l’autre, les faire obéir, les comprendre. »

CORRESPONDANTE OUEST FRANCE 
Annette MASSON 06.31.41.38.72  annettem@wanadoo.fr 
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Sont considérés comme dépôts sauvages tous les 
encombrants et sacs déposés dans la nature, mais 
aussi au pied des conteneurs d’apport volontaire des 
papiers et verre ; et même le bac sorti sur l’espace 
public en dehors des créneaux autorisés par le 
règlement de collecte du Sycodem…
 
Il peut s’agir d’une simple incompréhension des 
consignes de la part de l’usager ; ou d’un geste 
d’incivilité volontaire… Il est donc important de 
respecter les mesures mises en place pour éviter 
toute complication.
 
1/ Non-respect des conditions de collecte des 
déchets (jours, horaires, contenants) (art.R632-1) 
: bac ou sacs présentés devant le domicile hors jours 
de collecte, sacs déposés au pied des conteneurs 
d’apport volontaire = contravention de 2ème classe 
● 35 € règlement immédiat de l’amende ou dans les 
45 jours
● 75 € au-delà de ce délai
● jusqu’à 150 € suivant jugement si défaut de 
paiement ou contestation
 
2/ Abandon de déchets (art.R633-6) : sacs ou 
autres déchets abandonnés dans un lieu quelconque 
= contravention de 3ème classe
● 68 € règlement immédiat de l’amende ou dans les 
45 jours
● 180 € au delà de ce délai
● jusqu’à 450 € suivant jugement si défaut de 
paiement ou contestation
 
3/ Abandon de déchets après transport (art.R635-
8 et 132-11):
Sacs, encombrants, autres déchets abandonnés 
dans un lieu quelconque après avoir été transportés 
dans un véhicule = contravention de 5ème classe
● jusqu’à 1 500 €
● 3 000 € si récidive

Divagation des chiens :
Au regard de l’article L.211-22 du Code Rural de la 
Pêche Maritime :
• Les chiens doivent être tenus en laisse sur la voie 
publique ;
• Les chiens susceptibles d’être dangereux (chiens 
de 1ère et de 2ème catégorie) doivent être muselés 
et tenus en laisse par une personne majeure ;
• Les chiens errants qui sont trouvés sans 
surveillance doivent être conduits en fourrière (pour 
la Communauté de Communes Fontenay-Vendée, il 
s’agit de la société Le Hameau Canin, chemin de la 
Colinerie à Luçon).
 
Déjections canines :
Les déjections canines sont autorisées dans les 
seuls caniveaux à l’exception des parties de ces 
caniveaux qui se trouvent à l’intérieur des passages 
pour piétons. 

En dehors des cas précités, les déjections canines 
sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les 
espaces verts publics, les espaces des jeux publics 
pour enfants et ce par mesure d’hygiène publique. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement par tout moyen approprié 
au ramassage des déjections canines sur toute ou 
partie du domaine public communal. 

RÈGLES ESSENTIELLES 
DEPOTS SAUVAGES ANIMAUX

Maltraitance des chats :
Des propriétaires de chats ont signalés en mairie que 
leurs animaux avaient subis de la maltraitance.
Au regard des articles L214-1 à L214-4 du code rural 
de la pêche maritime et R654-1 du code pénal, il est 
interdit d’exercer des mauvais traitements envers 
les animaux domestiques et les animaux sauvages 
apprivoisés ou tenus en captivité. Plusieurs sanctions 
pénales sont prévues en cas de mauvais  traitements, 
d’abandon, de sévices graves et d’atteintes à la vie 
ou à l’intégrité de l’animal.32



L’arrêté préfectoral n°2013/MCP/06 définit les règles 
propres à préserver des nuisances en matière de bruit 
de voisinage : 
Propriétés privées 
• Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde 
sont tenus de prendre toutes les mesures propres à 
préserver la tranquillité des habitants des immeubles 
concernés et du voisinage et ceci de jour comme de 
nuit. 
• Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et 
de leurs abords doivent prendre toutes précautions 
pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits 
émanant de leurs activités, des appareils ou machines 
qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils effectuent. A cet 
effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant 
des appareils à moteur thermique, ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants : 
• Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 
 • Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
• Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. Cet 
arrêté est consultable sur le site de la Préfecture de 
Vendée : http://vendee.pref.gouv.fr – vos démarches – 
thématiques – environnement – bruit.

Il est interdit de brûler tout déchet (végétaux, papiers, 
plastiques...)à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs 
individuels.
Les déchets végétaux de jardinage sont considérés 
comme des déchets ménagers. Ils doivent donc être 
déposés à la déchetterie. En cas d’infraction, vous 
risquez une amende de 4e classe de 750 €

Le propriétaire d’un terrain privé agricole ou non, qui 
laisse son terrain en friche, c’est-à-dire qui ne l’entretient 
pas, peut causer un préjudice aux propriétaires des 
terrains voisins.
Pour y mettre un terme, il convient d’adresser un 
courrier au propriétaire du terrain en lui demandant de 
défricher son terrain.

Essayer d’abord un arrangement à l’amiable : exposer 
calmement à votre voisin les perturbations qu’il 
occasionne.
S’il n’y a pas de résultat, envoyez une lettre 
recommandée avec mise en demeure.
Puis, passé un certain délai, saisissez un médiateur, 
les forces de l’ordre ou le Tribunal d’Instance selon les 
cas.

Médiateur : Mr RAULINE - Permanence Mairie FLC 
1er et 3e mardi 9h30/11h30 02.51.53.41.41
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STOP AUX BRUITS INUTILES BRÛLER LES DÉCHETS

TERRAIN EN FRICHE 

QUE FAIRE EN CAS DE LITIGE ?



LE LANGON EN DÉTAIL  
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